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1. Introduction 

Le ministère de la Justice a mis en place un programme immobilier pénitentiaire, lancé en octobre 

2018, prévoyant la réalisation de 15 000 nouvelles places de prisons. Dans le cadre de ce programme 

immobilier, il est prévu de créer un nouveau centre de détention, situé à Crisenoy (77).  

L’emplacement du futur établissement pénitentiaire se situe à proximité d’une Installation de 

Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND). Dans le cadre de ce projet immobilier, l’APIJ (Agence 

Publique pour l’Immobilier de la Justice) souhaite réaliser une étude permettant d’évaluer l’impact 

olfactif des installations de cette installation sur le futur centre pénitentiaire et de manière générale, 

l’impact olfactif de l’environnement vis-à-vis du futur site. 

La présente étude a été réalisée en 3 phases qui sont : 

▬ La phase préparatoire, permettant : 

− D’analyser la zone et son environnement sur la base de collectes de données 

existantes et de prises de contacts locaux ; 

− D’établir le périmètre de l’étude ; 

− De définir la localisation des points de mesures des campagnes de mesures ; 

− De mettre en place deux campagnes de mesures. 

Cette phase de préparation a fait l’objet d’une note méthodologique1, incluant une proposition 

de plan d’échantillonnage, transmise et validée par l’APIJ.  

▬ La phase prospection, au cours de laquelle deux campagnes de mesures ont été réalisées 
comprenant : 

− La réalisation de prélèvements d’air pour analyses chimiques des composés 

H2S, mercaptans et amines (NH3 et amines totales) ; 

− La réalisation d’observations olfactives sur le domaine d’étude par 2 intervenants 

experts d’EGIS. 

▬ La phase synthèse, où un rapport de restitution est constitué (détaillant les méthodes 
utilisées, l’ensemble des moyens mis en œuvre, les caractéristiques et les résultats des 
campagnes).  

Le présent document décrit la méthodologie, les moyens mis en œuvre, les 

caractéristiques et les résultats des campagnes de mesures réalisées dans le cadre de 

cette étude.  

  

 
1 Note méthodologique EGIS : « Note_méthodo_APIJ_Crisenoy_CGER_02 », 2022 
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2. Méthodologie de la campagne de mesures 

2.1. Programme d’investigation 

Afin de réaliser le diagnostic olfactif du site, le plan d’échantillonnage prévoyait la réalisation, sur 10 

points de mesures, de : 

▬ Mesures olfactométriques destinées à caractériser la persistance des odeurs ; 

▬ Mesures physico-chimiques destinées à caractériser et quantifier les substances 
présentes ; 

▬ Cartographies des odeurs dans l’environnement du projet. 

La figure suivante décrit la localisation des points de mesures et d’observations. Ces localisations ont 

fait l’objet d’une validation par l’APIJ préalablement à la réalisation de la campagne de mesures. 
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Figure 1 : Localisation des points de mesure 
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Le programme d’investigation réalisé et les points de mesure retenus sont décrit dans le tableau 

suivant. 

Tableau 1 : Programme d’investigation réalisé 

Dénomination Photographie 
Paramètre 

mesuré 
Date et heure 

Point 1 

 

Odeurs 

06/07/2022 

11h40-11h50 

27/07/2022 

9h32-9h42 

Chimie 

07/07/2022 

13h36 – 14h36 

28/08/2022 

11h03-12h03 

Point 2 

 

Odeurs 

06/07/2022 

10h50-11h 

27/07/2022 

9h45-9h55 

Chimie 

07/07/2022 

10h54 – 11h54 

28/08/2022 

13h38-14h38 

Point 3 

 

Odeurs 

06/07/2022 

11h05-11h15 

27/07/2022 

10h04-10h14 

Chimie 

07/07/2022 

12h30 – 13h30 

28/08/2022 

12h16-13h16 
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Dénomination Photographie 
Paramètre 

mesuré 
Date et heure 

Point 4 

 

Odeurs 

06/07/2022 

11h20-11h30 

27/07/2022 

9h45-9h55 

Chimie 

07/07/2022 

13h32 – 14h32 

28/08/2022 

12h18-13h18 

Point 5 

 

Odeurs 

06/07/2022 

9h15-9h25 

27/07/2022 

9h-9h10 

Chimie 

07/07/2022 

8h-9h 

28/08/2022 

8h37-9h37 

Point 6 

 

Odeurs 

06/07/2022 

9h50-10h 

27/07/2022 

9h15-9h25 

Chimie 

07/07/2022 

9h27-10h27 

28/08/2022 

9h52-10h52 

Point 7 

 

Odeurs 

06/07/2022 

9h35-9h45 

27/07/2022 

9h12-9h22 

Chimie 

07/07/2022 

9h20-10h20 

28/08/2022 

9h50-10h50 
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Dénomination Photographie 
Paramètre 

mesuré 
Date et heure 

Point 8 

 

Odeurs 

06/07/2022 

9h05-9h15 

27/07/2022 

9h-9h10 

Chimie 

07/07/2022 

8h07-9h07 

28/08/2022 

8h30-9h30 

Point 9 

 

Odeurs 

06/07/2022 

10h15-10h25 

27/07/2022 

9h30-9h40 

Chimie 

07/07/2022 

10h59-11h59 

28/08/2022 

11h04-12h04 

Point 10 

 

Odeurs 

06/07/2022 

12h-12h10 

27/07/2022 

10h05-10h15 

Chimie 

07/07/2022 

13h46-14h46 

28/08/2022 

13h39-14h39 

 

La cartographie des odeurs a été réalisée en parallèle de la mise en œuvre des mesures physico-

chimiques. Ainsi, 4 tournées ont été réalisées. 

En plus de ces campagnes de mesures présentées au-dessus, une autre campagne de mesures visant 

uniquement le NH3 a été réalisée le 09 septembre 2022, de 10h à 15h. 
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2.2. Mesures et analyses olfactométriques 

2.2.1. Méthode d’échantillonnage 

Pour les mesures olfactométriques, l’air odorant à analyser est prélevé conformément à la norme 

AFNOR NF EN 13725. Pour éviter toute contamination de l’air prélevé, le prélèvement est effectué 

avec un système de caisson poumon évitant tout contact entre l’air prélevé et le système de 

pompage. L’échantillon d’air est alors stocké dans des sacs en Nalophan inertes vis-à-vis des odeurs, 

dans un endroit protégé des rayons du soleil. 

Selon la configuration de la source, les prélèvements d’une campagne de mesure peuvent être 

réalisés :  

▬ En piquage à l’aide d’une ligne d’échantillonnage directement positionnée dans la 

conduite ; 

▬ En ambiance en échantillonnage direct au sein de l’ouvrage ; 

▬ En chambre ventilée pour caractériser les émissions liées aux surfaces des bassins. 

Ces systèmes de prélèvements sont illustrés sur la figure suivante. 

 

 

Prélèvement en piquage 

 

Prélèvement en chambre 

ventilée 

 

Prélèvement en ambiance 

Figure 2 : Illustration des types de prélèvement 

Au cours cette campagne de mesures, seuls des prélèvements en ambiance ont été réalisés. 

2.2.2. Méthode d’analyse 

Les tests olfactométriques consistent à rechercher le facteur de dilution à appliquer à chacun des 

échantillons pour ramener son odeur au niveau du seuil de détection. 

La concentration d’odeur d’un mélange odorant (Cod) est obtenue en multipliant le facteur de dilution 

(F) par l’Unité d’Odeurs Européenne (1 ouE/m3). 

Cod = F x 1 ouE/m3 

Cette mesure traduit la persistance de l’odeur, c’est-à-dire sa propriété à être perçue à 

plus ou moins grande distance de la source. 

Les mesures ont été effectuées sous la forme de tests olfactométriques, à l’aide d’un jury comprenant 

au minimum 4 personnes sélectionnées sur la base de leur variabilité et leur sensibilité individuelles 

parmi la population générale.  
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Les échantillons d’air à analyser ont été présentés en aveugle aux membres du jury de nez à l’aide 

d’un olfactomètre dynamique permettant de réaliser des dilutions calibrées, reproductibles et de 

présenter les mélanges odorants dans des masques en verre garantissant l’isolement des 

observateurs vis-à-vis des odeurs extérieures. 

Les tests ont été réalisés dans les Conditions Normales d’Olfactométrie (CNO, 20 °C et 1 Atm) et les 

concentrations d’odeurs sont exprimées sous ces conditions. Les mesures ont été répétées 3 fois 

pour chaque membre du jury et pour chaque échantillon. 

2.3. Mesures chimiques 

Les types de prélèvement et caractéristiques associées aux analyses pratiquées sont décrits dans le 

tableau suivant. Une fois prélevés, les échantillons ont été acheminés au laboratoire d’analyses Tera 

Environnement.  

Composés 
Supports de 

prélèvement 
Norme 

Technique 

analytique 

Limite de 

quantification 

théorique 

Sulfure 

d’hydrogène 

(H2S) 

Piégeage par 
solution de 

CdSO4 

Interne 
suivant 

Metropol 

014  

Analyse 

Spectrophotométrie 

UV-Visible 

50 ppb en solution soit 

par exemple 83 µg/m3 

pour barbotage 1h à 1 

L/min 

Mercaptans et 

soufrés2 (R-SH) 
Prélèvement 
sur tube GAS 

NF EN ISO 

16017-1 

Analyses ATD/GC-

MS 

1 ng par support  soit 

0,5 µg/m3 pour 

prélèvement 20 min à 

0.1L/min 

NH3 et amines3 
Piégeage par 

solution d'EDI 

Adapté de 
NF X 43-

303  

Analyse 

chromatographie 

ionique 

10 ppb en solution soit 

17 µg/m3 pour 

barbotage 2h à 1L/min 

Tableau 2 : Méthodologie de prélèvement et d’analyse des mesures physico-chimiques  

2.4. Cartographie des odeurs 

2.4.1. Principes et méthodes 

Les odeurs perçues dans l’environnement sont quantifiées en termes : 

▬ D’intensité olfactive (référents olfactifs décrits dans la norme AFNOR NF X 43-103) ; 

▬ De concentration d’odeurs (exprimée en unités d’odeurs par mètre cube d’air). 

Des relevés météorologiques (vitesse et direction du vent) et topographiques (positionnement GPS) 

sont systématiquement effectués sur chaque point d’observations.  

La méthode proposée pour réaliser ces mesures d’odeurs dans l’environnement est reproductible. 

Ainsi, les résultats de cette campagne peuvent être comparés, par des tests statistiques adaptés, à 

ceux qui pourront être obtenus ultérieurement, par exemple une fois le centre pénitentiaire mis en 

 
2 Composés mesurés : tert- butylmercaptans, Methanethiol, Ethanethiol, 1- Propanethiol, 2- Propanethiol, 1- 
Butanethiol, 2- Butanethiol,  DMS, CS2, DMDS, DMTS 
3 16 amines + ammonium mesurés : MéthylAmine (MMA), diméthylamine (DMA), triméthylamine (TMA), 
éthylamine (MEA), diéthylamine (DEA), triéthylamine (TEA),éthanolamine (Eoh), diéthanolamine (Dieoh), 
triethanolamine (Tioh), propyl amine (PropA), butylamine (ButA), 2,2-aminoéthoxyéthanol, N,N-
diéthyléthanolamine (DEAE), cyclohexylamine (CHA), morpholine, 3-méthoxypropylamine (MOPA). Ammonium 
(NH4) 



        Rapport d’étude - Étude de pollution olfactive 

ETUDE DE POLLUTION OLFACTIVE | ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE DE CRISENOY | Rapport d’étude PAGE 11 

 

service. Cela permet de suivre et de quantifier dans le temps les éventuelles nuisances ou l’impact 

des aménagements mis en œuvre. 

L’analyse qualitative de l’odeur (origine, apparentement, etc.) est effectuée selon la Norme ISO 

5492 relative à la nomenclature de l’analyse sensorielle.  

Sur chaque point d’observations, les odeurs perçues sont décrites par les intervenants d’EGIS au 

moyen d’un questionnaire. Ce questionnaire permet de décrire :  

▬ La présence ou l’absence d’odeur ; 

▬ L’origine et la nature de l’odeur perçue ; 

▬ L’intensité de l’odeur par rapport à des référents olfactifs ; 

▬ Les caractéristiques olfactives (modalités de la perception olfactive). 

Parallèlement, l’expert précise si les odeurs sont perçues de façon continue (c’est-à-dire à chaque 

inspiration) ou par bouffées (c’est-à-dire sur quelques inspirations). 

L’intensité odorante de chaque odeur est mesurée conformément à la norme AFNOR NF X 43-103 

à partir d’un odorant de référence (Butanol-1) présenté dans des fioles contenant des solutions 

contrôlées de dilutions successives. Chaque fois que l’expert perçoit une odeur, il est invité à indiquer 

la dilution de l’échelle de référence qui se rapproche le plus de l’intensité qu’il vient de percevoir. 

Cette gamme de référence des intensités olfactives est tenue à la disposition de l’expert pendant 

toute la durée des mesures. Elle est constituée de 6 dilutions successives tel que décrit dans le 

tableau suivant. 

Tableau 3 : Échelle de référence des intensités olfactives selon la norme AFNOR NF X 43-103 

Concentration en butanol 

dans l’eau 

(volume/volume) 

Correspondance en 

ppm dans l’air 

Intensité de l’odeur selon la 

norme NF X 43-103 

> 10-2 > 625 Odeur très forte 

10-2 625 Odeur forte 

10-3 60 
Odeur moyenne 

10-4 6 

10-5 6.10-1 

Odeur faible 10-6 6.10-2 

10-7 6.10-3 

2.4.2. Conditions météorologiques 

La vitesse et la direction du vent du jour de l’intervention ont été relevées à l’aide d’un anémomètre 

et d’une girouette et comparées aux mesures de la station météorologique proche et représentative 

du site (station Melun-Villaroche, située à 5 km à l’ouest de la parcelle). 

Les mesures météorologiques de terrain sont restituées dans le tableau suivant. 
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Tableau 4 : Conditions météorologiques relevées durant les campagnes de mesures 

Date 

Gamme de 

températures 

observées (°C) 

Gamme de vitesse 

des vents mesurés 

(m/s) 

Origines des vents 

mesurés 

06/07/2022 [15-20] [0-1,5] Nord (0 à 30°) 

07/07/2022 [17-23] [0-3] 
Nord et nord-ouest 

(320 à 360°) 

27/07/2022 [17-23] [0-1,5] Vents tournants 

28/07/2022 [17-27] [0-1,5] Vents tournants 

09/09/2022 [18-22] [0-3,5] 
Sud-ouest à ouest 

(220 à 260°) 

 

La période de mesures est caractérisée par : 

▬ Des températures comprises entre 15 et 27, soit des températures favorables à la perception 
des odeurs ;  

▬ Des vitesses de vent majoritairement modestes (de 0 à 1,5 m/s), plus marquées le 7 juillet 
et 9 septembre 2022 (jusqu’à 3,5 m/s) ;  

▬ Des vents essentiellement originaires de secteur nord et nord-ouest (330 à 90°) lors de la 
première campagne, tournants lors de la seconde et de secteur sud-ouest lors de la troisième 
campagne. 

Ces relevés sont en accord avec ce qui a été mesuré par la station de mesures locale. Les relevés 

météorologiques de la station sont consultables en Annexe 1. 

2.5. Modélisation des impacts de l’ISDND vis-à-vis du projet 

Dans le cadre de cette étude, un des objectifs initiaux consistait à réaliser des mesures 

olfactométriques au niveau des sources présentes sur le site de l’ISDND ce qui n’a pas pu être mis 

en œuvre. Pour autant, l’impact des odeurs évalué par les mesures de terrain permet, compte tenu 

du contexte, de conclure sans reserve sur la situation olfactive actuelle.  
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3. Résultats 

3.1. Mesures olfactométriques 

Les bulletins d’analyse associés aux mesures olfactométriques de cette campagne sont consultables 

en annexe 2. Les concentrations d’odeurs mesurées sont présentées dans le tableau suivant. 

Localisation 
Concentration d’odeurs (ouE/m3) 

Campagne 1 Campagne 2 

Point 1 – Sud ISDND < 50 < 50 

Point 2 – Limite nord ISDND < 50 < 50 

Point 3 – Limite nord-est ISDND < 50 < 50 

Point 4 – Limite Est ISDND < 50 < 50 

Point 5 – Limite Sud emprise projet < 50 < 50 

Point 6 – Limite nord emprise projet < 50 < 50 

Point 7 – Centre emprise projet 89 < 50 

Point 8 – Entre projet et l’ISDND 54 < 50 

Point 9 – Point local témoin < 50 < 50 

Point 10 – Sud-ouest du projet < 50 < 50 

Tableau 5 : Concentrations d’odeurs mesurées 

Au cours de la première campagne, la majeure partie des points de mesures était associée à une 

absence de détection d’odeurs. Seuls les points 7 (centre de l’emprise du projet) et 8 (entre le projet 

et l’ISDND) sont associés à des odeurs de très faibles persistances4. 

La seconde campagne est associée quant à elle à une absence de détection d’odeurs. Ainsi, du point 

de vue olfactif, aucun impact odorant notable n’a été constaté sur la parcelle du projet et dans son 

environnement.  

Dans ces conditions, le projet d’implantation de centre pénitentiaire s’inscrit dans un 

environnement neutre d’un point de vue olfactif.  

  

 
4 D’après notre expérience, nous distinguons quatre niveaux de concentration d’odeur : 

- Concentration d’odeurs inférieure à 500 ouE/m3 : Odeurs très peu persistantes ; 
- Concentration d’odeurs comprise entre 500 et 1 000 ouE/m3: Odeurs peu persistantes ; 
- Concentration d’odeurs comprise entre 1 000 et 10 000 ouE/m3 : Odeurs persistantes ; 
- Concentration d’odeurs supérieure à 10 000 ouE/m3 : Odeurs très persistante. 



        Rapport d’étude - Étude de pollution olfactive 

ETUDE DE POLLUTION OLFACTIVE | ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE DE CRISENOY | Rapport d’étude PAGE 14 

 

3.2. Mesures chimiques 

Les résultats des mesures chimiques sont présentés dans les tableaux suivants. Les rapports du 

laboratoire d’analyse sont disponibles en annexe du présent rapport. 

3.2.1. Mesures de sulfure d’hydrogène (H2S) 

Le tableau suivant présente les résultats des mesures en H2S réalisées lors des deux campagnes de 

mesures. 

LOCALISATION 

CONCENTRATION EN H2S (µg/m3) 

CAMPAGNE 1 CAMPAGNE 2 

Point 1 – Sud ISDND < 89 < 89 

Point 2 – Limite nord ISDND < 89 < 89 

Point 3 – Limite nord-est ISDND < 89 < 89 

Point 4 – Limite Est ISDND < 89 < 89 

Point 5 – Limite Sud emprise projet < 89 < 89 

Point 6 – Limite nord emprise projet < 89 < 89 

Point 7 – Centre emprise projet < 89 < 89 

Point 8 – Entre projet et l’ISDND < 89 < 89 

Point 9 – Point local témoin < 89 < 89 

Point 10 – Sud-ouest du projet < 89 < 89 

VLEP 8 h (INRS, 2020)5 7 000 

Tableau 6 : Résultats des mesures en H2S 

 

Les concentrations en H2S relevées au cours de la première campagne traduisent une absence de 

détection de ce composé. Le constat est identique en ce qui concerne la seconde campagne.  

L’ensemble des concentrations en H2S mesurées sont en effet inférieures à la limite de 

quantification du laboratoire (89 µg/m3), et donc de fait très largement inférieures à la 

VLEP de ce composé (7 000 µg/m3). 

  

 
5 https://substances.ineris.fr/fr/substance/1096 
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3.2.2. Mesures d’ammoniac (NH3) et d’amines totales 

Le tableau suivant présente les résultats des mesures en NH3 et en amines totales réalisées lors des 

deux campagnes de mesures. 

LOCALISATION 

CONCENTRATION EN NH3  (µg/m3) 
CONCENTRATION EN AMINES 

TOTALES (µg/m3) 

CAMPAGNE 1 CAMPAGNE 2 LEVEE DE DOUTE CAMPAGNE 1 CAMPAGNE 2 

Point 1 – Sud ISDND 

Non 
exploitable 

26,9 < 16,2 < 166 * < 16,2 

Point 2 – Limite nord 
ISDND 

22,9 < 15,5 < 160 * < 16,4 

Point 3 – Limite nord-

est ISDND 
< 16 < 16,2 < 163 * < 16 

Point 4 – Limite Est 
ISDND 

< 16,4 < 16,2 < 168 * < 16,4 

Point 5 – Limite Sud 
emprise projet 

42,6 < 15,7 < 1 663 * < 15,4 

Point 6 – Limite nord 
emprise projet 

< 16,8 < 16,7 < 165 * < 16,8 

Point 7 – Centre 
emprise projet 

< 16 < 15,5 < 166 * < 16 

Point 8 – Entre projet 
et l’ISDND 

47,8 < 16,2 < 164 * < 17 

Point 9 – Point local 

témoin 
< 16,5 < 15,7 < 167 * < 16,5 

Point 10 – Sud-ouest 
du projet 

< 15,6 < 15,7 < 15,6* < 15,6 

Blanc de mesure  - < 10 < 960 * - 

VLEP 8 h (INRS, 2020)6 7 000 Non concerné 

* Les limites de quantification sont plus élevées du fait d’une contamination importante en NH3 

Tableau 7 : Résultats des mesures en NH3 

 

La première campagne de mesures est marquée par une forte présence d’ammoniac, laquelle n’est 

pas représentative de la qualité de l’air du domaine d’étude mais proviendrait d’une contamination 

qui serait survenue au cours de la phase de prélèvement ou d’analyse. Une levée de doute a été 

réalisée le 09 septembre 2022 à l’aide d’une campagne de mesures additionnelle visant 

exclusivement l’ammoniac. Au cours de cette campagne, les résultats ont montré une absence 

d’ammoniac sur l’ensemble des 10 sites de mesures. Ces résultats tendent à confirmer l’hypothèse 

d’une contamination. 

La deuxième campagne de mesures a été associée à la présence de manière ponctuelle de NH3 à des 

niveaux compris entre 22 et 48 µg/m3. Ces niveaux de présence et localisation suggèrent une origine 

agricole, d’autant que des stockages de lisier ont été observés dans ce secteur. A titre indicatif, les 

concentrations mesurées sont bien en deçà de la VLEP 8h de ce composé.   

Pour les amines totales (hors NH3), l’intégralité des mesures réalisées lors des deux campagnes de 

mesures sont inférieures à la limite de quantification du laboratoire. 

 
6 https://substances.ineris.fr/fr/substance/390 



        Rapport d’étude - Étude de pollution olfactive 

ETUDE DE POLLUTION OLFACTIVE | ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE DE CRISENOY | Rapport d’étude PAGE 16 

 

Les concentrations en NH3 mesurées sont variables dans le temps et dans l’espace. 

Associées à des concentrations inférieures aux limites de quantification (< 17 µg/m3) lors 

de la levée de doute, la campagne 2 montre, quant à elle, des concentrations comprises 

entre 20 et 48 µg/m3) vraisemblablement liées à l’épandage agricole.  Toutefois, 

l’ensemble des concentrations mesurées sont nettement inférieures à la VLEP de ce 

composé (7 000 µg/m3). 

 

3.2.3. Mesures de mercaptans 

Les analyses de mercaptans ont été réalisées au cours des deux campagnes de mesures sur 

l’ensemble des 10 points. Les résultats montrent une absence de détection de l’ensemble de 

composés mesurés7 à l’exception du Disulfure de Carbone (CS2) pour lequel de faibles 

concentrations ont été mesurées : 

▬ Au cours de la première campagne : 

o 2,7 µg/m3 au droit du point 7 (Centre emprise projet) ; 

o Respectivement 1,1 et 1,9 µg/m3 au droit du point 3 (Limite nord-est ISDND) 
et 5 (Limite Sud emprise projet) ; 

o 0,6 µg/m3 sur les points 4 (Limite Est ISDND) et 8 (Entre projet et 
l’ISDND) ; 0,9 µg/m3 sur le point 6 (Limite nord emprise projet) ; 

▬ Au cours de la deuxième campagne : uniquement sur le point 2 (Limite nord ISDND) 
pour une concentration de 5,7 µg/m3. 

Au regard des faibles concentrations mesurées, le contexte d’étude est considéré comme typique de 

ce qui est usuellement observé en air atmosphérique. A titre de comparaison, la VLEP 8h de ce 

composé est de 15 000 µg/m3. 

  

 
7 Composés mesurés : 1-Butanethiol, 1-Propanethiol, 2-Propanethiol, DMDS, DMTS, DMS, Ethanethiol, 

Méthanethiol, Tert-Butanethiol et Disulfure de Carbone 
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3.3. Cartographies des odeurs 

3.3.1. Localisation des perceptions d’odeurs identifiées  

Des observations olfactives ont été réalisées à chacun de nos passages dédiés à la réalisation de 

prélèvements gazeux. Nous disposons ainsi des relevés de 4 tournées différentes. La figure suivante 

repère les perceptions d’odeurs identifiées aux cours de ces tournées. 

 

Figure 3 : Perceptions d’odeurs au cours de nos passages 

Sur les 4 tournées réalisées, une unique perception a été identifiée sur le point 1 (Sud ISDND). Les 

odeurs en question ont été perçues au cours d’une tournée du 06/07/2022.  

3.3.2. Caractéristiques des perceptions d’odeurs identifiées  

L’unique perception d’odeurs identifiée au cours de nos campagnes était localisée au sud-est de 

l’ISDND. Cette perception : 

▬ A été perçue par bouffées ;  

▬ Était associée à une intensité de perception très faible ;  

▬ Était associée, selon le référentiel d’évocation, proche d’odeurs « d’eau croupie » ; 

▬ Ont été décrites comme peu gênantes. 

 

Bien qu’il n’ait pas été possible de s’approcher de sa surface, les odeurs en question semblaient 

provenir du bassin situé au sud-est de l’ISDND. Cette hypothèse est compatible avec la direction des 

vents (origine nord) observés lors de la tournée du 6 juillet 2022. Cependant, les niveaux d’intensité 

ne traduisent pas un impact important ou fréquent de cette source et correspond à un niveau 

d’odeurs uniquement perceptible par un flairage soigneux. 
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3.3.3. Autres observations d’intérêt 

Au-delà des points d’observation réalisées, la circulation en voiture, fenêtre ouverte, et à pied n’a 

mené à aucune autres perceptions d’odeurs malgré un passage fréquent en proximité directe des 

limites de propriété de l’ISDND.  

Ainsi, les éléments recueillis sur le terrain nous amènent à considérer que, dans les conditions 

météorologiques et de fonctionnement du site, l’impact olfactif de l’ISDND sur son environnement 

est faible.  

Il en va de même pour les parcelles d’activités de la société Géopétrol dont le passage fréquent à 

proximité n’a pas mis en évidence d’impact odorant.  

3.4. Eléments complémentaires d’analyse du risque d’impact 

olfactif de l’ISDND sur le projet 

Les échanges avec l’exploitant de l’ISDND nous ont également permis de collecter les informations 

suivantes : 

▬ Le remplissage du casier actif concerne essentiellement des matériaux inertes pour une 
faible part d’ordures ménagères, soit des matériaux majoritairement peu émissifs ; 

▬ Le site est concerné par des campagnes de broyage de bois dont l’impact olfactif semble 
marginal : 2 campagnes annuelles concernant exclusivement du bois traité ayant lieu sur 
les périodes de décembre et février/mars, peu favorables aux émissions ; 

▬ L’activité d’enfouissement du site devrait cesser en 2025. 

 

Ainsi, les informations recueillis convergent à décrire une situation d’exploitation peu 

propice aux impacts odorants.  
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4. Conclusions 

Dans le cadre de la future création d’un centre de détention sur la commune de Crisenoy, l’Agence 

Publique pour l’Immobilier de la Justice (APIJ) a sollicité EGIS afin d’objectiver les nuisances 

olfactives des sources présentes à proximité de la parcelle d’implantation.  

Pour répondre à cette demande, EGIS a réalisé une étude olfactive qui a consisté à :  

▬ Réaliser des prélèvements d’air, suivis d’analyses olfactométriques et 
chimiques au droit de la parcelle et dans son environnement : 

− Mesures olfactométriques ; 

− Mesures de l’hydrogène sulfuré l’H2S ; 

− Mesures des mercaptans R-SH ; 

− Mesures de l’ammoniac NH3 ; 

− Mesures des amines R-NH 

▬ Réaliser des observations olfactives par un juré de 2 intervenants EGIS. 

 

Réalisées au cours du mois de juillet 2022, les interventions ont eu lieu au cours de journées 

favorables à la perception des odeur (températures chaudes, vents faibles) et ont mis en évidence : 

▬ Pour les mesures de concentrations d’odeurs : Une absence quasi-totale 
d’odeurs détectées (< 50 ouE/m3) à l’exception d’odeurs très peu persistantes 
mesurées sur un des points situés au niveau de l’emprise du projet (89 ouE/m3) et entre 
le projet et l’ISDND (54 ouE/m3).  

▬ Pour les mesures de composés chimiques : 

o D’une absence de détection d’H2S au cours des 2 campagnes (< 89 µg/m3), 

o D’une présence de NH3 de l’ordre de 26 à 48 µg/m3 au droit de la parcelle et 
de 23 µg/m3 sur un point de l’environnement. Ces niveaux de présence et 

localisation suggèrent une origine agricole, d’autant que des stockages de lisier 
ont été observés dans ce secteur lors de la seconde campagne. A titre indicatif, 
les concentrations mesurées sont nettement en deçà de la VLEP 8h de ce 
composé. En lien avec une contamination des analyses survenue lors de la 
première campagne, des mesures complémentaires ont été réalisées, lesquelles 
ont conclu à une absence de détection de ce composé ; 

o Une absence de détection de mercaptans à l’exception du disulfure de 
carbone (CS2) pour lequel de faibles concentrations ont été mesurées. Le 
maximum atteint est de l’ordre de 6 µg/m3. A titre de comparaison, la VLEP 8h 
de ce composé est de 15 000 µg/m3. 

▬ Pour les tournées d’observations olfactives : D’une unique perception au cours 
des 4 tournées réalisées. L’odeur en question a été perçue par bouffées. Elle a été 

considérée comme étant d’intensité très faible, peu gênante et associée à l’évocation 
d’eau croupie.  

Il semblerait que cette perception soit associée au bassin situé au sud-est de l’ISDND. 
Cependant, les niveaux d’intensité ne traduisent pas un impact important ou fréquent de 
cette source et correspond à un niveau d’odeurs uniquement perceptible par un flairage 

soigneux. 

 

Ainsi, les campagnes de mesures réalisées nous indiquent que la parcelle du projet 

s’inscrit dans un environnement neutre d’un point de vue olfactif et associé à une qualité 

de l’air typique de ce qui est usuellement observé. Les observations, les mesures et les 

informations recueillies convergent pour décrire que l’activité de l’ISDND ne génère que 

peu d’impact odorant sur son environnement.   



        Rapport d’étude - Étude de pollution olfactive 

ETUDE DE POLLUTION OLFACTIVE | ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE DE CRISENOY | Rapport d’étude PAGE 20 

 

5. Annexes 

Annexe 1 : Relevés de la station météorologique de Melun-Villaroche 

Le 06/07/2022 

 

Le 07/07/2022 

 

Le 27/07/2022 
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Le 28/07/2022 

 

Le 09/09/2022 
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Annexe 2 : Bulletins d’analyses olfactométriques 
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Annexe 3 : Bulletins d’analyses physico-chimiques 
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